
Participer à une réunion de vulgari‐
sation  et  d’information  fait  partie 
des  engagements  à  respecter  par 
les  propriétaires  dont  la  forêt  est 

certifiée PEFC.  
Les Communes Forestières de Rhône‐Alpes 
sont  reconnues  comme  organisme  de  for‐
mation. 

Pour toute information  
complémentaire,  

contacter : 
 
 

Julien Crosaz 
 

Communes Forestières  
de Rhône-Alpes 

 
04.79.36.95.37 

 
j.crosaz@cofor.eu 

Nom : ………………................................................................………....     Prénom: ……......................................................................…………………....  
 
Organisme / Collectivité : …………...…...........................................................................................................................................................................………………………… 
 
Mail : ………....................................................................................................................................................................................  Tel : ………........................................................................ 
 
 � Participera à la matinée du 24 novembre 2011 
  � Et souhaite suivre l’atelier 1 « Visite de la scierie Bétemps » 
   (rendez-vous à 10h00, devant la scierie) 
  � Et souhaite suivre l’atelier 2 « Pourquoi et comment poursuivre l’investissement sur le réseau  
  de desserte en forêt ? » 
   (rendez-vous à 10h00, devant la mairie de Passy) 
 

 � Participera au repas (frais de repas de 15€ par personne) 
 

 � Participera l’après-midi du 24 novembre 2011 « Démonstration du nouveau matériel de 
 l’entreprise Mabboux » 
   (rendez-vous à 13h45, devant la mairie de Passy) 

A renvoyer à l’Association des Communes Forestières 
 

Par fax : 09 72 27 14 22      Par téléphone : 04 79 60 49 05 
Par mail : rhonealpes@cofor.eu 
 

Avant le 22 novembre 2011 

Bulletin d’inscription 

- Élu(e), la forêt vous concerne - 

Atelier 1, visite de la scierie Bétemps, 
rendez vous à 10h00, 10 Rue des Sarcelles - 

Z.A. Les Bordets à Bonneville 
(A40 prendre la sortie 17, puis D1205  

« route de Cluses ») 

Atelier 2, échanges en salle  
« pourquoi poursuivre l’investissement 

sur le réseau de desserte ? » 
rendez vous à 10h00, mairie de Passy 

� 
Démonstration du nouveau matériel de 

câble de l’entreprise Mabboux 
rendez vous à 13h45, mairie de Passy 

 

 

ProgrammeProgramme  

Pour quelles demandes ? Comment ?Pour quelles demandes ? Comment ?  

La mobilisation des bois en La mobilisation des bois en 
zone de montagnezone de montagne  

Le jeudi 24 novembre 2011,  
 

Journée d’échanges et de visites  
dans la vallée de l’Arve 



 

Atelier 2 
 

« Pourquoi et comment poursuivre l’investissement pour 
l’amélioration du réseau de desserte en forêt ? » 

 

Présentation et Échanges en salle 

Rendez-vous à 10h00, devant la mairie de Passy 
1, place de la Mairie 74190 Passy  

 

Atelier 1 
 

« Quelles demandes de la filière industrielle ? » 
 

Visite de la scierie Bétemps 

La mobilisation des bois La mobilisation des bois La mobilisation des bois 
en zone de montagneen zone de montagneen zone de montagne   

10h00 
Début de la journée 

 

« Le lieu de rendez est fonction de l’atelier choisi (cf. ci‐dessous) » 

13h45 
Rendez vous devant la mairie de Passy 

Départ vers la visite d’un chantier d’exploitation par câble 
 

Démonstration du nouveau matériel de l’entreprise Mabboux 

Rendez-vous à 10h00, devant la scierie 
110 Rue des Sarcelles - Z.A. Les Bordets - 74 130 BONNEVILLE 

12h00 
Repas, pris en commun 

 

Frais de repas de 15€ par personne 

16h30 
Fin de la Journée 

Cette  journée  de  formation,  d’information  et 
d’échanges s’adresse : 

• Aux maires ;  
• Aux élus des conseils municipaux ; 
• Aux élus des autres  collectivités  territo‐

riales ;  

Pour qui ?  

Documentation  
Un dossier regroupant  l’ensemble des supports 
de formation présentés et informations complé‐
mentaires sera remis à chaque participant. 

Quels objectifs ?  
• Comprendre  les  enjeux  auxquels  est 

confrontée la filière bois en zone de mon‐
tagne ; 

• Détailler  les  réponses  qui  peuvent  être 
apportées, notamment par les communes 
propriétaires de bois ; 

• Expliquer  pourquoi l’investissement sur la 
desserte forestière est nécessaire, et com‐
ment « rentabiliser » au mieux cet investis‐
sement ; 

• Échanger avec une scierie de  taille  indus‐
trielle, comprendre ses attentes, réfléchir 
à  l’articulation  avec  les  demandes  des 
scieries de taille moyenne ; 

• Illustrer  les  perspectives  d’innovation  en 
matière de débardage par câble, et détail‐
ler les conditions (coûts, rendement, etc.) 
de cette innovation. 


